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_ PREFETDE LA GIRONDE 

DIRECTION DEPARTEMEN TALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des procédures Environnementales 

ARRETE 
DE PRESCRIPTIONS 

LE PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE, 
le code de l'environnement et notamment le titre 1% du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

le code de l'environnement-et-notamment te-titre-1®" du livré 1 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
là nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement ; | | 
le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; | 

| : le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux Pouvoirs des préfets, à l'organisation et à faction des services de l'État dans les régions et départements ; 
| 

l'arrêté ministériel du 20 août 1 985 modifié felatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées : 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées Pour la protection de l'en vironnement ; | 

protection de l'environnement soumn 
de vin, la capacité de production étant supérieure à 20 000 han) ; 
l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 rejatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence : 

l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article PF. 272-3 du code de l'environnement : 
| 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux Méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 2172-18 du code de l'environnement : 
. l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le Schéma national des données sur l'eau : 

l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au tre de la rubrique n° 2251 (préparation, Conditionnement de vins) de la nomenclature des installations classées pour la Protection de l'en vironnement : 
$



t 

Vu l'arrêté préfectoral du 1° décembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d'Âménagèment et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin ADOUR-GARONNE et arrétant le Programme pluriannuel de mesures ;: 

—VMu-arrêté-préfectoral-du28 févriet-2005 constatant la liste des communes.incluses. dans Jes- zones de répartition des éaux : "7 : 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2003 approuvant le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) "Nappes Profondes" de la Gironde ; 
| 

Vu  larrêté préfectoral du 11 juillet 2005 relatif au réglement sur la protection de la forêt contre l'incendie dans le département de la Gironde ; 

Vu ja demande présentée le 20 juillet 2011, complétée le 6 novembre 2012, par monsieur BARTHEZ Jean- Marc, président de SCA Les Vignerons Réunis de Monségur dont le siège social est situé 1, Grand Champ à LE PUY (33580) ; 

Vu l'arrêté préfectoral 14461 du 29 mars 2001 délivré à la société coopérative agricole "Les Vignerons Réunis de Monségur” pour l'établissement exploité 1, Grand Champ sur le territoire de la commune de LE PUY : 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire 14461/2 du 2 octobre 2006 actualisant le tableau de classement des installations classées de la société coopérative agricole "Les Vignerons Réunis de Monségur"; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire 14461/3 du 27 juin 2012 prescrivant à la société Coopérative agricole "Les Vignerons Réunis de Monségur" une surveillance initiale de ses rejets de substances dangereuses dans l’eau ; | 

…Mu.les avis -exprimés-parles-différents-services-et Grgäañisries consultés 
Vu le rapport et les propositions en date du 7 juin 2013 de l'inspection des installations classées ; 
Vu le projet d'arrêté porté 1e.21 juin 2013 à la connaissance du demandeur : : 
Vu l'avis en date du 4 juillet 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être . entendu ; 

Vu la consultation de la Société Les Vignerons Réunis de Monségur, 
CONSIDERANT la nécessité d'actualiser les prescriptions de l'arrêté préfectoral 14461 du 29 mars 2001 et de l'arrêté préfectoral complémentaire 14641/2 du 2 octobre 2006 : ° 

: CONSIDERANT les dispositions prises par l'exploitant pour traiter ses effluents vinicoles u 
CONSIDERANT qu'en application de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être | “accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvént être prévenues par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

: 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation et les modalités d'implantation prévues dans le dossier modificatif des installations permettent de limiter les inconvénients et dangers : | | 
CONSIDERANT que les zones de dangers dues à l'exploitation de l'établissement visées par le présent arrêté n'impactent pas d'habitations, ni d'établissement recevant du public ; | 
CONSIDÉRANT que les dispositions prises par l'exploitant sont compatibles avec les. objectifs du SAGE Nappes profondes : 

: 
CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la Connaissance du pétitionnaire ; 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 
CHAPITRE 1,1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION. 
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Article 1.1.1. , EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION. 
La'société SCA Les Vignerons Réunis de Monségur, représenté par monsieur BARTHEZ Jean-Marc, dont le siège social est situé 1, Grand Champ à LE PUY (33580), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire-de-la commtnme de FE PÜY-(33580), 1, Grand 

  
  Champ, les installations détaillées dans les articles Suivants." : . 

Article 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS. 

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent celles de l'arrêté préfectoral 14461 du 29 mars 2001. 
| 

Article 1.1.3. INSTALLATIONS NON  VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION. 
| 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ja nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. | 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration Sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès jors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS. 
mere Article-1:21:-—LISTE"-DES "INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES ICPE. . 

. . 

  Numéro || bellé de (a rubrique de la nomenclature 
Classement de 

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

de la Capacité maximale ‘ , rubrique des ICPE . l'installation 

PreRe ae ee en nement de vins Capacité de Vinification : 80 000 hl/an 1, 2251-B1 su re re à 20 000 bilan Capacité de cuverie : 166 963 hi | Enregistrement UP Chai à barriques : _ 105h! | . | Installations de combustion | 1 Chaudière de L … 300 KW Déclaration et la puissance thermique maximale de 1 Chaudière de 320 KW à 
2) 2910-A2 |; . 1. , . n contrôle l'installation est supérieure à 2 MW, mais | 1 Chaudière de 2500 KW périodique inférieure à 20 MW Total : 312Mw | Péroaiq Installations de refroidissement par | . dispersion d'eau dans un flux d’air 

3] 2921-1b lorsque l'installation n'est pas du type « Tour'aéro-réfrigérante de 1250 KW Déclaration Circuit primaire fermé », la puissance . 
thermique évacuée maximale étant 

. inférieure à 2 000 kW 
. | Emploi ou stockage de substances et 

préparations toxiques . | | 4) 1131-3 | gaz ou gaz liquéfiés ; la quantité totale 3 bouteilles de 50 kg Non classé - un } Total : 150 kg |! . susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 200 kg 
Stockage de matières, produits ou 

: substances combustibles en quantité . ; | Re , pôts | 19 tonnes de produits finis 5| 41510 converse à S00 t dans des entrepôts 2 tonnes de matières sèches stockées Non classé 
le volume des entrepôts étant inférieur ou Volume de l'entrept : : 2500 m égal à 5000 m° 

Article 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT. 
Les installations autorisées sont situées Sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : Communes | Parcelles cadastrales 1 Supérficie | Lieux-dits ll 115, 116, 127, 134, 143 et 146 

, de la section cadastrale ZD et L LE PUY 37, 38, 39 et 70 de la sectior 3,26 hectares 1, Grand Champ 
cadastrale ZE 
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Les installations citées à l'Article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

—— CHAPITRE 1.3. __CONFORMITE-AU DOSSIER-DE D: EMANDE-D'AUTORISATIGN-- 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. : 

CHAPITRE 1 4. DUREE DE L’'AUTORISATION. 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE. 

Article 4.5.1. PORTER À CONNAISSANCE. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d' appréciation. 

Article 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS. 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R. 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement . … …. 

7 communiqués au Préfet qui pourra demander Une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES. 

‘Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT. 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté 
nécessite Une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. CHANGEMENT D’ EXPLOITANT. 

En cas de changement d' exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au u préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'établissement. 

Article 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE. 

Lorsqu' une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois- 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
-: L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site : 
-__ Des interdictions ou limitations d'accès au site : 

La suppression des risques d'incendie et d' explosion : 
La vidange, le nettoyage et le dégazage et le cas échéant la décontamination des cuves et des 
canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un 
incendie ou une explosion. Elles sont, si possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par 
remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé: pour la neutralisation recouvre toute la surface 
de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol 
en surface ; 

- La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6. PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES. 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicablés à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci- -dessous : | 

Dates 7, Textes 

Décret du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils at aux systèmes de protection destinés | 19/11/1996 
à être utilisés en atmosphère explosible 

[_ 29/07/2005 | Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
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dangereux | " 4 # La e a # Fr 

7 D « è … 4 yo 
13 /12/2004 Arrêté ministériel 13 décembre 2004 modifié relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air Soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 Arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables-aux-Installations-ciassées 

  

      
  

” | 03/06/2000 | pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, . _} conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 20 000 hl/an) Arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion - | 23/01/1907 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans | l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement | 10/07/1990 | Arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines | substances dans les eaux souterraines . - Arrêté rninistériel du 20 août 1085 modifié relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées | Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion . 

CHAPITRE 1.7.  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS. 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code au travail et le code général des collectivités territoriales, là réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés a " “La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

| TITRE 2. GESTION DE L'ETABLISSEMENT. 
CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. 

  
25/07/1997 

    

  
20/08/1985 

  

_ 31/03/1980 
    

  

Article 2.1.1. : OBJECTIFS GENERAUX. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : : : | - Limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; . - La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : . | 

Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangérs ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et. de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. ‘ 

Article 2.1.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION. 
| 

L'exploitant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que Son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

- Article 2.1.3.  CONSIGNES D'EXPLOITATION. | 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation écrites pour l'ensemble des installations, comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect.des. dispositions du’présent arrêté. Ces consignes prévoient notamment : 

- Les modes opératoires : : | 
- La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances . générées : 

| - Les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les Consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 
- Les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité : | : 
- Les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation : - Le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation : 
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- Les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles. ? 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les opérations comportant des manipulations 
susceptibles de créer des risqués, en raison de leur nature ou_de leur proximité avec _des_installations 

_ dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement font l'objet de consignes. 
Celles-ci sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel et doivent 
notamment indiquer : 

- Les interdictions telles que : 
*__ L'interdiction de fumer ; 
x L'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; . . 
"__ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ou de la 

: source radioactive ; | , 
- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses : - 
-__ L'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
-. La procédure d'alerte ävec les numéros. de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de SECOUrS ; _ | 
Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu) ; . : 

- Les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
l'Article 7.4.6 ; . 

- Les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'Article 
7:4:2; : : 

+ L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES. . 

Article 2.2.1.  RESERVES DE PRODUITS. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

. de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants … 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE. 

Article 2.3.4.  PROPRETE. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et est régulièrement nettoyé, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 2.3.2.  ESTHETIQUE. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. | 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement....), | 

_-. CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS. 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est' 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 7 

. CHAPITRE 2.5. INCIDENTS, ACCIDENTS OU POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 
L'exploitant est tenu à déclarér dans les meilleurs délais à l'inspection. des installations classées les 
incidents, accidents ou pollutions accidentelles survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L, 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis, sous 15 jours, par l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les 
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cironstances et les causes détaillées de l'évènement, les effets sur les personnes et l'environnement, les mésures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, . 
Le_modèle de fiche de_notification_d'incident-eu-d'accident-a Pinspection-des-installations classées ES disponible à l'adresse-internet-suivante :-h ip://mww.installationsclassees développement-durable.couv frr- Formulaires-html. 

CHAPITRE 2.6. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE | | L'INSPECTION. . 
. L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : -__Le dossier de demande d'autorisation initial, 

-__Les plans tenus à jour, | 
- Les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, | : -_ Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 1a législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, - Les relevés mensuels de consommations d'eau, ‘ -__ Les bordereaux de suivi des déchets, 
-__Les résultats de l’autosurveillance, | - Les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

: 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au”minimun: 

  

CHAPITRE 2.7. RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L'ARRETE. 
Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. | 
I! doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilän, accompagné le cas échéant d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des installations classées. | 

L'exploitant met ensuite en place uné organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des dispositions-du présent arrêté. | 

CHAPITRE 2.8. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À L'INSPECTION. 

  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles suivants : — 

  
    

        
          

  

  

  

  

        
  

  

  

  

Articles | Contrôles à effectuer | | ‘ Périodicité du contrôle 
ee | Article 9.2.1 | installations de combustion | Triennale 

| Article 9.2.3 | Surveillance des rejets d'eaux résiduaires Selon paramètres 
L Article 9.2.4 | Surveillance des rejets d'eaux pluviales Annuelle 

L Article 9.2.5 Surveillance des déchets | ee Annuelle 

L Article 9.2.6 | Surveillance des épandages Triennale 

| Article 9.2.7 | Surveillance des niveaux sonores | Tous les 5 ans 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les documents suivants : 
Articles | Documents à transmettre | Échéances 

| L Article 1.5.6 | Notification de mise à l'arrêt définitif [8 mois avant la date de cessation d'activité 
| CHAPITRE 2.7 | Récolement aux prescriptions de l'arrêté A un Oral cure à compter de la 

| Article 9.3.2 Transmission des résultats de l'auto survellance a a leur rÉCept eo AE 
| tic 9.8.5 Tr _noson ges résultats des mesures de Dans le mois qui suit leur réception 

| TITRE 10 | Attestation de réalisation ou document | À la réalisation des travaux d'aménagement 
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TITRE 3. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE. 

_ CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 

Articie 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES. 
L'exploitant prend toutes les. dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les’ contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre. en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

  ane -Article-3:1:2:— POLLUTIONS- ACCIDENTELLES: 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions ; accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

Article 3.1.3. : ODEURS. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les opérations d'évacuation des boues qui sont susceptibles de générer des odeurs sont réduites à leur 
minimum et sont réalisées de manière à limiter ja gêne pour le voisinage dans le temps et l'espace (mesures 
d'éloignement, etc.). , 

Lorsqu'il ya des sources potentielles d'odleurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement... 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible et à l'exclusion de ceux résultant 
de la fermentation, captés à la source et canalisés. 

Les cuves de raisin et jus de raisin seront en particulier régulièrement nettoyées pour lirniter autant que 
possible les odeurs. ‘ 
Les' dispositions nécessaires sont prises pour limiter les. odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu'il ya des sources potentielles d'odeurs de grandes surface (bassins de stockage, de traitement...) : 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute. circonstance l'apparition de conditions 
- d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d' évaluation de l' impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour : 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

Les voies de circulation.et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
. revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les. 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 
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, - Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, - Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. . 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3,15. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtirnents fermés 

de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans [a mesure du possible dans des espaces fermés. 
À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en oeuvre. 
Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Article 3.1.6. CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A L'ATMOSPHERE. 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou. odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

  

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont mu d'analyse: . 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne Pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz. 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET. 

Article 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 3.2.11.  Combustibles utilisés. 
Le combustible, utilisé par la chaudière p 
production d'eau chaude est le gaz naturel, 

Article 3.2.1.2. Hauteur des cheminées. 
Les points de rejet dans le milieu naturel Sont au nombre de 3. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.‘ 

our le procédé de thermovinification et par la chaudière pour la 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou Prises d'air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La hauteur de la cheminée de l'installation de combustion de 2500 KW est de 17,6 mètres. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la Vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

Point anguleux et la variation de la section des conduits au 

à l'atmosphère, est conçue 

Les contours des conduits ne présentent pas de 
Voisinage du débouché est continue et lente. 

Article 3.2.1.3. Réalisation de mesures. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un Suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284.1 sont respectées. 

re à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
Ces points doivent être aménagés de maniè 

pour faciliter l'intervention d'organismes 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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| | ., 
Les incidents ayant entraîné lé fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

    

  
  
          

| —Athicle 3.2.2. CONDUIFS EF INSTALLATIONS RAGGORBEES————————————— 

conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 

1 Chaudière GUILLOT LR31 2500 KW Gaz naturel 

2 Chaudière FERROLI GN-4-12 480 kW | Gaz naturel 

3 - Chaudière IDEAL STANDARD 198 KW Gaz naturel _         
  

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES. 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : | : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

-_ à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

    

  

            
                    

Conduits 1,2 et 3 

Concentrations instantanées 

Teneur en O; | | 3% en volume 

Poussières | 5 mg/m° 

SO; : 35 mg/m° 
NOX en équivalent NO2 | 150 mg/m° 

Vitesse minimale d’éjection 5 m/s 

  
Article 3.2.4. MESURE PERIODIQUE DE LA POLLUTION REJETEE. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les: trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz 
rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur, pour la chaudière de 2500 kW. 
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la notification du présent arrêté. 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l'installation. 

TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES. 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS.ET CONSOMMATIONS D'EAU. 

Article 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU. 
Les installations sont alimentées en eau par le réseau public d'adduction d'eau potable. L'exploitant prend 
toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. | 

Le ratio "consommation en eau / volume de production vinicole" de l'établissement s'établit comme suit : 
  

  

Consommation d’eau de . ces Ratio à ne pas dépasser 
référence (en m°) Production de référence (en hl) | (litre d’eau par litre de vin produit) 

7290 : 80 000 | 0,9           
  Tout dépassement du ratio défini ci-dessus ou de la consommation annuelle d'eau devra faire l'objet d'une 
justification écrite de la part de l'exploitant qui sera transmise à l'inspection des installations classées. 

Article 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT. 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique où dans les miliéux de prélèvement. 
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Les, installätions seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seron 
indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. - 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES.- 

Article 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article. 4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. | 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. | 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. PLAN DES RESEAUX. 
.. Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 7777777 notamment après chaque modification notäblé, ét datés" Ils Sont ténus à à disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- L'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
Les secteurs collectés et les réseaux associés 

- . Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- Les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et” 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
_Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel, . 

Un système doit permettre l'isolément des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3. - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU. : 

Article 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
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i 
1 Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluéés, 

- Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées {notamment celles collectées dans le bassin de 
confinement visé à l'Article 7.4.6), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris 
les-eaux-utilisées-pour l'extinction), E | ‘ | 
Les eaux-polluées : les eaux dé procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, 
Les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne 
au site ou avant rejet vers le milieu récepteur, | 

- Les eaux domestiques : les eaux vannes, les-eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 
- Les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. | 

‘ Article 4.3.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT. 
Les eaux résiduaires font l’objet d'un traitement permettant de respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur, les orientations du SDAGE Adour-Garonne. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de poliution sont privilégiés pour : l'épuration des effluents. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées aux rejets par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des inställations. | | 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. . ° 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. | 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Articie 4.3.3.  CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS. 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- De matières flottantes, : : 
- De produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- De tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
-_ Température : inférieure à 30°C, | 
-_ PH: compris entre 4,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline). 

De plus, les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées ci-dessous sont interdites dans les eaux souterraines : 
-__ Composés organostanniques. | 
- Substances qui possèdent un pouvoir cancérigène, mutagène ou tératogène dans le milieu 

aquatique ou par l'intermédiaire de celui-ci. 
- Éléments suivants, ainsi que leurs composés : 

__" Antimoine, 
“"  Molybdène, 

“Titane, 

x Cobalt. 
-__Biocides et leurs dérivés. . 

Substances ayant un effet nuisible sur la saveur ou sur l'odeur des eaux souterraines ou sur l'odeur des produits de consommation de l'homme dérivés du milieu aquatique, ainsi que les composés, 
susceptibles de donner naissance à de telles substances dans les eaux et de rendre celles-ci 
impropres à la consommation humaine. 
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E Composés organosiliciés toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance à de 
tels composés dans les eaux, à l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se 
transforment rapidement dans l'eau en substances inoffensives. | 
Substances exerçant une influence défavorable sûr le bilan d'oxygène, notamment l'ammoniaque et 

les nitrités.” CT | : . 
Article 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET. . 

Les eaux résiduaires épurées sont rejetées dans le ruisseau “le Gachon" qui rejoint "Le Dropt" (masse d'eau : Le Dropt FRFR61A), situé à 50 mètres au sud la station d'épuration. 
Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet sont : - 

X : 468 041 Y:6 399 531 
Le QMNAS à prendre én compte pour le calcul du flux journalier théorique admissible est 0,300 m°/s. 

Article 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES DISPOSITIFS DE REJET. : 

Article 4.3.5. Conception. | 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : | 

Réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de. 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

__ - Ne pas gêner la navigation (le cas échéant). it | | 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec je service de l'État compétent. i 

Article 4.3.5.2. Aménagement. | | . 
Sur thaque canalisation de réjet d'éffluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amorit, 
qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représéntatives de 
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par. des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. | 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
Sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. . 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

Article 4.3.6. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL. 
L'exploitant est tenu_de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. . , 
  

  
  

    
        
  

  

  

  

  

            
  

  

Débit de référence Maximal journalier : 30 m°/j soit 0,35 Vs 

Paramètres Concentration maximale (en mg/l) Flux maximal journalier (en kg) 

MEST 100. | 3,00 

DBO$S 400 3,00 
DCO Je 300 9,00 

Carbone organique dissous : 80 . 2,40 

| NTK(Azote kjeldahl) 15 0,45 
NHa Le E 5. 0,15 

NO; | 5 0,15 

NO; | . 60 | 1,6 

Phosphoré total . 5 | 0,15 | 

PO4? 10 | 0,3                           
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Indice phénols 0,83 | 0,01. 

  
  

  

  _————Article 43,7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES-EAUX DOMESTIQUES. 

Les eaux domestiques rejoignent le réseau interne pour être traitées par ke la station d’ épüration interne après 

passage dans une fosse septique. 

Article 4.3.8. REJET DES EAUX PLUVIALES. 

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées sont collectées dans un réseau séparé puis dans un 
bassin d'étalement avant rejet dans le ruisseau "le Gachon” où un fossé situé dans la partie "Est" du site, 
puis "le Dropt", au débit maximal de 4,3 l/s, sous réserve qu'elles ne 8 présentent aucun caractère nuisible 
pour les eaux de surface où souterraines. : 
Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet sont : 

X = 442 145 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et en flux définies à t’Article 4.3.9. . 

Article 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces 

imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 
séparateurs d'hydrocarbures correctement dimerisionnés ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon 

fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

Y = 6 414 792 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 
- pH compris entre 5,5 et 8,5, 
- La couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur, 
-__L'effluent ne dégage aucune odeur. 

  

  

  

  

          
  

Article 5.1.1. 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION. 

LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS. 

[ Paramètres Concentration maximale Flux maximal Méthode de référence 

(mg/l) (mg/s) 

MES 35 150 NF EN 872 

DCO 125 538 NF T 90101 

DBOs. 30 129 NF EN 1899-1 

Hydrocarbures totaux 10 43 NF-EN ISO 9377-2 

TITRE 5. DECHETS. 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

. En priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur : 

Ütilisation ; 
-__ Assurer une bonne gestion des déchets de: son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

“ a) la préparation en vue de la réutilisation : 
" _ b)le recyclage ; 
" _c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d} l'élimination. 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2.  DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 
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‘ ‘ LR .— Quantité … zez 
. sn Quantité Référence Niveau maximale : à | nomenclature Nature du déchet de annuellement maximale Fréquence : , gp entreposée d'enlèvement hets_- ——-gestion produite sur le site | moe | me (indicative) . | | | 20 enlèvements 020701 |Raffles 1 | 200 m° 15 m° pendant les LL 

| vendanges - : | | | Journalière pendant . 
| 0207 01 | Marcs | Â | 800 tonnes .26 tonnes les vendanges 

| ‘20 enlèvements 020701 |Lies | — 1 300 m° 300 m° | pendantles mois de | 
mai et de juin 

| | 02 07 99 | Terres de filtration , | 1 | 40 tonnes: 5 tonnes Mensuelle | 
| 1501 01 | Emballages papier, carton | 1 | LL 
ll 15 01 02 | Film plastique : | 1 | _ 12m 3m° Mensuelle . 
| 150107 | Verre | | _. 
| 02 07 05 | Boues de décantation | 1 | | 50 tonnes | 15 tonnes | Bimensuelle | 
[180205 | Huiles [ 1. | Sooites | So0ïres | Annule | 
  

  
Article 5.1.3.  SEPARATION DES DECHETS.. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) dè façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur n déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement. 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R: 543-3 à R. 543-15 et R. 543.40 du code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

ature et à leur dangerosité, Les. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés’ par réemploi, recyclagé ou toute ‘autre action visant à obtenir des. déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'articie R. 543-131 du code de l’environnement. 

Les pneümatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de l’environnement : ils Sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

et électroniques sont enlevés et trait és selon les dispositions -des 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 

Article 5.1.4. CONDITIONS DE STOCKAGE INTERNE DES DECHETS. 
‘Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux Météoriques, d'une pollution des eaux Superficielles. et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avôisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposa d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. - 

ge est interdit. Les ouvrages 

La quantité entreposée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite pour les déchets et {a capacité produite en six mois pour les Sous-produits ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de gestion sans pouvoir excéder un an. L'exploitant évalue cette quantité et 
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tient à la disposition de l'inspection des installations classées les résultats de cette évaluation accompagnés 
dé ses justificatifs. | 

Article 5.1.5 REGLES GENERALES CONCERNANT LES DECHETS. 

Lorsque les déchets générés par l'installation ne peuvent pas être valorisés in situ, ces déchets sont 
acheminés vers des installations de gestion disposant des capacités techniques nécessaires et 
régulièrement exploitées, notamment au regard des dispositions prévues par le code de l'environnement. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des justificatifs 
attestant de la validité du circuit de gestion de ses déchets, depuis la prise en charge des déchets dans son. 
installation jusqu'à leur valorisation ou élimination finale. - | 

L'exploitant met en place un registre mentionnant pour chaque déchet dangereux généré par ses activités et 
remis à un tiers les informations mentionnées à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le : 
contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de l'environnement. Pour ces déchets, il 
établit un bordereau de suivi de déchets conformément aux dispositions prévues à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. : 

Article 6.1.6. REGLES SPECIFIQUES CONCERNANT LES DECHETS GENERES PAR LES OPERATIONS 
DE DETARTRAGE POUR LES INSTALLATIONS REALISANT DES OPERATIONS DE VINIFICATION. 

Lorsque des opérations de détartrage chimique sont réalisées -par action d'une solution alcaline et 
conduisent à une solution alcaline de .détartrage saturée, la solution alcaline saturée est intégralement 
collectée et entreposée séparément des autres effluents. Cette solution ne peut être mélangée avec d'autres 
effluents destinés à l'épandage ou à l'évacuation en distillerie ou être rejetée au milieu naturel par rejet 
direct, via.une station d'épuration interne ou externe. ou.par épandage.des effluents 

L'exploitant établit annuellement un bilan massique des produits alcalins consommés dans son installation 
notamment lors des opérations de détartrage et de lavage. Ce bilan est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. | :, _. 

L'exploitant tient à jour un registre listant les opérations de détartrage réalisées par uñ traitement chimique 
par action d’une solution alcaline et qui conduisent à une solution alcaline de détartrage saturée. Ce registre 
précise, pour chaque opération, la quantité de réactifs mis en oeuvre, lés volumes d'effluents générés ét les 
quantités d’effluents cumulées entreposées dans l'installation à l'issue de l'opération. - 

En vertu des dispositions de l'article L. 541-1 du code de l’environnement, l'exploitant privilégie le recyclage 
de cette solution alcaline de détartrage saturée, notamment sous forme de sels tartriques. Dans le cas 
contraire, les déchets sont dirigés vers des installations d'élimination. Dans ce cas, l'exploitant est en 

- mesure de justifier que le choix d'une filière d'élimination ne génère pas plus d'inconvénients pour la santé 
humaine et pour l'environnement que le choix d'une filière de valorisation. Ces.justificatifs sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. | 

Le registre mentionné à l'Article 5.1.5 est enrichi des informations relatives aux évacuations des effluents 
‘dont les solutions alcalines de détartrage saturées vers les installations de traitement. 

TITRE 6. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS. 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 6.1.1:  AMENAGEMENTS. | | 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

‘la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. ‘ | 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2.  VEHICULES ET ENGINS. ee | 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

Article 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION, 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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Po CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES. 

Article 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE. 

  
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zonés à émergence réglementée, 

  

  

        

  

d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : Niveau de bruit ambiant existant a . 1 dans : Fmergence acmiseible pour la Emergence admissible pour la les zones à émergence de 7h à Dh sauf dimanches et période allant de 22h à 7h, ainsi réglementée (incluant le bruit de ours fériés que les dimanches et jours fériés l'établissement) LL 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | , égal à 45 dB(A) + 6 dB(A) + +48) 

| Supérieur à 45 dB(A) | oi + 5 dB(A) | : + 3 dB(A) 
Article 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT. | 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : ‘ 

  

  
  

  

Période de jour Période de nuit | Périodes Allant de 7h à 22h À (ain quo ae 22 ours 
(sauf dimanches et jours fériés) Inst 4 fériés) J 

-| Niveau sonore maximal admissible | L À 
0-dB(A) | Niveau se linite-de propriété - | 70 dB (A). TT | ; 60-dB(A) 

  Article 6.2.3.  CONTROLES. 
L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures Sont tehus à la disposition de l'inspection des inställations classées. | . 

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS. 
En cas d'émissions dé vibrations mécaniques gênantes pour le Voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

TITRE 7. PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. | 
CHAPITRE 7.1. GENERALITES. 

Article 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES. 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. | 
L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquarit ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tout moyen approprié. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zonés et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Article 7.1.2. CONTROLE DES ACCES. . | | 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à [a connaissance Permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.1.3. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT, 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une Signalisation adaptée et une information appropriée. 
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Les voies de circulation et d' accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie et de secours puissent évoluer et atteindre sans difficulté les installations. 

CHAPITRE 7.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES. 

Article 7.2.1.  BATIMENTS ET LOCAUX ABRITANT L'INSTALLATION RELEVANT DE. LA RUBRIQUE 
2251. | 

Les bâtiments et locaux abritant l'installation relevant de la rubrique 2251, construits après la notification du 
présent arrêté, présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

-__ Ensemble de la structure à minima R15 ; 
- Parois intérieures et.extérieures de classe Bs3d0 ; 
-__ Toitures et couvertures de toiture de classe et d' indice BROOF (t3). 
- Toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C munie d'un dispositif ferme- 

porte ou de fermeture automatique. 

Les locaux abritant l'installation relevant de la rubrique 2251 ne comportent pas de stockage de matières 
inflammables ou combustibles autres que celles strictement nécessaires à l'exercice de l’activité relevant de 
la rubrique 2251. | 

En particulier, le stockage de bouteilles fermées et étiquetées ainsi que le stockage de produits de 
conditionnement tels que carton, papier, bouchons, palettes sont réalisés dans des locaux spécifiques, dès 
lors qu'ils représentent plus de deux jours de production {correspondant à l’activité de conditionnement). 

  
—Article-7.2.2.LOCAUX-A-RISQUE-INCENDIE: 

Les locaux à risque incendie, construits après la notification du présent arrêté, présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Ensemble de la structure a minima R15 : | 
- Les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 ; 
- Les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOF (t3) ; 

ls sont isolés des autres locaux par une distance d'au moins 10 mètres maintenue libre en 
. Permanence et clairement identifiée ou par des parois, plafonds èt planchers qui sont tous REH 20 : 

-_ Toute communication avec un autre local se fait par une porte El2 120 C munie d'un dispositif ferme 
porte ou de fermeture automatique. 

Sont notamment considérés comme locaux à risque incendie les locaux abritant les installations de 
combustion ainsi que les locaux de stockage mentionnés au dernier alinéa de l'Article 7.2.1. 

” Si un local à risque incendie abrite une activité classée au titre de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement, les dispositions ci-dessus sont applicables sans préjudice des 
prescriptions générales applicables au titre de la rubrique concernée. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments 
séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l’ inspection des installations classées. 

Article 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS. 

Article 7.2.3.1. Accessibilité. 
L'installation dispose en permanence d' un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à fl installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permetire l'entrée des engins de secours 
et leur mise en œuvre. 

# 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

. Article 7.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et . 
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
La largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15%, 
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- Dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, : - La voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mêtres au maximi Im, _  - Chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, - Aucun obstacle n'est disposé entre les accés à l'installation ou aux voies échelles et la voie engin. 
Article 7.2.3,3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site. Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- : Largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- Rayon intérieur de giration : 11 m, 
- Hauteur libre : 3,50 m, 
- Résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Pour permettre le croisernent des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement : positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, - longueur minimale de 10 mètres, 

: Présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 
. 

Article 7.2.3.4. Mise en station des échelles. 
Pour toute installation située dans un bêtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement.accessible.depuis.la Voie-engin-définie-à-l'Article-7:2:3:2:——- 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie . respecte, pär ailleurs, iés caractéristiques suivantes : 

- La largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de Stationnement au minimum de : 10 mètres, la pente au maximum de 10%, 
- Dans les virages de rayon intérieur inférieur à 60 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, - Aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la Verticale de l'ensemble de la voie, - La distance par rapport à la façade est de 1 mêtre minimum et 8 mètres maximum pour un ‘ stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un Stationnement perpendiculaire au bâtiment, | | | ee : - La voie résiste à [a force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au Poinçonnement minimale de 88 N/cm?. 

Article 7.2.3.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins. À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
Article 7.2.4,  DESENFUMAGE. : | . Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et. de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La Surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de Superficie projetée de toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par Une autre commande. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. | ° : 
Tous les dispositifs installés en r 
les caractéristiques suivantes : | 

-__ Système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

éférence à là norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent 
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-__ Fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 
000 cycles d'ouverture en position d'aération. 
La classification de la surcharge neige à louverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (60 daN/m°) pour des aïitudes supérieures à 406 
mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation 
n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 

dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 
-_ Classe de température ambiante T(00). 

Classe d'exposition à la chaleur B3G0. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

C'est au maximum la surface du local qui est à prendre en compte pour définir la surface du cantonnement, 
sauf si cette dernière est supérieure à 1600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Dans ce cas, le local doit être divisé en cantons de désenfumage permettant de respecter ce 

dimensionnement maximal de canton. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, 
murs), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, où enfin par des écrans mobiles asservis à la détection 
incendie. Les écrans de cantonnement sont DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 

2006. 

La hauteur des écrans de canionnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction tschrique 

246 du ministre chargé de ! intérieur susvisée, 

Article 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie ‘et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'Article 7.1.1 ; 
D'une réserve d'eau de 500 m° (lagune de finition)-équipée d'une colonne d'aspiration d'un diamètre 
nominal de 100 mm ; € : 
D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées ; 

.- D'un poteau incendie raccordé au réseau public d'un diamètre nominal de 150 mm, implanté au 

carrefour des routes départementales RD 16 et RD 230. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Article 7.2.6. TUYAUTERIES. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

CHAPITRE 7.3. DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'Article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 
à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 7.3.2. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES. 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'Article 7.1.1 en raison des risques 

d'explosion, l'exploitant met en place des évents ou des parois soufflables. . 

Ces évents et parois souffiablés sont disposées de façon à ne pas produire de projection à hauteur 
d'homme en cas d'explosion. 
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Article 7.3.3. ‘INSTALLATIONS ELECTRIQUES, 

_ Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à l'intérieur de bâtiment, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes résistantes au 

. feu. Ces parois sont REI 120 et ces portes El 120 C. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. | 

En particulier, les réservoirs fixes de gaz inflammables liquéfiés, à l'exception des réservoirs enterrés sous 
protection cathodique, doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 
100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir fixe. 

Article 7.3.4. : VENTILATION DES LOCAUX. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi | loin que possible des immeubles habités ou OCCUpés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, 

ee. 6. à..Une.hauteur-sutffisantecom pte-tenu-de-la-hauteur-des-bâtiments-environmants "afin de favoriser 1 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère 
(par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite}. 

Article 7.3.5. AUTRES RISQUES NATURELS. 
Les installations: sont protégées contre les conséquences d'inondations. L'exploitant est en mesure de 
justifier la conformité de ses inistallations au plan de prévention des risques d'inondation. 

CHAPITRE 7.4. DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 
Article 741. INVENTAIRE ET ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT. | ù | . 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité.  . LL 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour. 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Cet inventaire et ces documents sont tenus à la disposition permanente des services de secours. 
Les fûts, réservoirs, récipients et autres émballages portent en caractères lisibles la dénomination exacte de . 
leur contenu et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des 
substances, préparations et mélanges dangereux. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.2.  CAPACITE DE RETENTION. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est : 
associé à une capacité de rétention dont le Volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : | : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et sous-produits de la vinification est: associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. : 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
Dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts . - - 
Dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts, 

- Dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
Article 7.4.3. GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation, qui est maintenu fermé. |: 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. : 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. | | : 
Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
Pour les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. | 

Article 7.4.4. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI. 
Le sol des aires et des locaux de Stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou _.Susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol (produits d'entretien, de désinfection et de traitement, déchets susceptibles de contenir des produits polluants...) est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et de ruissellement, et les matières répandues accidentellement et les fuites éventuelles, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors de l'aire ou du local, Pour cela, un seuil Surélevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. | 

-Ces dispositions ne s'appliquent pas aux raisin, jus de raisin, moût, vin et produits dérivés hors marcs, raîles, lies et sous-produits. Le Stockage de ces produits est effectué de manière à pouvoir recueillir les écoulements, les eaux de lavage et les eaux de ruissellement. , 
Article 7.4.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS. _ . 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées de façon à ce ‘qu'elles puissent recueillir l'intégralité du volume du compartiment le plis grand de Ia citerne où réservoir stationhänt sur l'aire. | | 
Les opérations de chargement/déchargement de produits liquides sont réalisées sous surveillance permanente, celle-ci pouvant être dirécte ou indirecte. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Article 7.4.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS - BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ETALEMENT DES EAUX PLUVIALES. : 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à la lagune de stockage des effluents de 1200 m° en amont de la station d'épuration du site. et au bassin d'étalement des eaux pluviales de 582 m°. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des efflüents pollués ou susceptibles d'être pollués. . 
Le bassin d'étalement des éaux pluviales faisant office de bassin de confinement, est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionhés en toute circonstance. | _ 
Le bassin d'étalement des eaux pluviales devra être aménagé dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté. L'impossibilité de la réalisation du bassin d'étalement-des eaux pluviales sera justifiée par l'exploitant par une étude technico-économique. | 
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Les eaux d'extinction confinées lors d'un incendie Sont analysées afin de déterminer si un traitement est nécessaire avant rejet. 

ns. 
Les eaux d'extinction et les écoulements collectés sont évacuées soit dans les conditions prévues-à 4.3.6, soit comme des déchets dans les conditions prévues à l'Article 5.1.5. 

CHAPITRE 7.5. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION. 

Article 7.5.1. INTERDICTION DE FEUX. D 
Dans les zones recensées à l'Article 7.1 1, ilest interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. Lot 

Article 7.5.2, : TRAVAUX. | | | . . | 
Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu 5 et la consigne particulière doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux. sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. _: | ee | : - 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations-doit-être-effectuée—— par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS. 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuëlles installations électriques ‘et. de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. : ec | Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4. FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le Site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation Sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : oo - . Toutes [es informations utiles Sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, | 

- Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, - Des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le . présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

Article 7.5.5. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL. | 
Des matériels de: protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. . 

TITRE 8. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES | 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT. : 

CHAPITRE 8.1. ÉPANDAGE. 
Article 8.1.1.  ÉPANDAGES INTERDITS. 

Les épandages non autorisés sont interdits. | 

L'épandage de boues et d'effluents vinicoles contenant des substances toxiques est interdit. 
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L'épandage est interdit en fonction des critères suivants : | 
- Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets solides : 

| , Pendant-les-périodes-de-forte pluviosité et perdant es périodes où il éXISte un risque d'inondation ; - En dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
- Sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage ; - | | - À l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont | susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. | 

Article 8.1.2.  ÉPANDAGES AUTORISES. 

Article 8.1.2.1. Origine des déchets et/ou effluents à épandre. 
L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des boues produites par la station d'épuration du site et de ses effluents vinicoles sur les parcelles figurant en Annexe |! du présent arrêté. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ces boues et effluents vinicoles en vue d’être épandu, L \ 

. 
. Article 8.1.2.2. Règles générales. . 

Tout épandage est subordonné à une étude montrant en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. | . 
La nature, les caractéristiques et les quantités des boues et des effluents vinicoles destinés à l'épandage sont telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et_à l'état phytosanitaire-des.-cultures.-à-la-qualité-des-sols-et-des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 
Les boues et les effluents vinicoles épandus ne sont pas nocifs pour l'environnement et présentent uné valeur agronomique satisfaisante. | 

L'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : - La SCA Les Vignerons Réunis de Monségur, producteur des effluents et des boues, et le prestataire réalisant l'opération d'épandage, , 
- La SCA Les Vignerons Réunis de Monségur et les agriculteurs exploitant les terrains. Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1.2.3. Modalités d'épandage des boues et des effluents vinicoles. 
Si la gestion des boues et des effluents Vinicoles ne peut être assurée par les adhérents et/ou si des _épandages doivent être effectués plusieurs années de suite sur une même parcelle, une étude préalable hydrogéologique et agropédologique devra être réalisée, aux frais de l’exploitant, et transmise au préalable, pour avis, à l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.2.4. Caractéristiques de l’épandage. 
Les boues à épandre présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

    
  

  

  

      
  

  

        
  

  

Paramètres physico-chimiques Caractéristiques 

Taux de matière sèche : 1,5% 
Taux de matière organique . 62 % de MS 

L. pH | Compris entre 6,5et8,5 

Rapport C/N | 8 | 
| Éléments fertilisants Caractéristiques en g/kg de matière sèche 

| Azote Kjeldahl (NTK) 40 
Azote ammoniacal (NH,) . 0,66 

Phosphore total (P,0s, | | | 13,33. 

Potassium total (K,0) 26,66 

Calcium total (CaO) RE 13,33 
Magnésium total (MgO) | | 6,66 

E | Oligo-éléments | Caractéristiques en mg/kg de matière sèche 
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  105 | 

    
        

  

  

        
  

  

  
  

  
  

  

  

              

  

  

  
  

: Bore | 

Cobalt | 0,9 1. 
C Fer | | 5918 

L Manganèse | 67 
L Molybdène | 0,7 

| Eléments traces métalliques | Saractéretques en mg/kg de | Paeur te en mg kg de 
| Cadmium | 0,1 | 40 J | Chrome [ 19,8 | 1 000 | | Cuivre | 258 | 1 600 | 

[ Mercure | 0,1 | 10 | L Nickel _ 12,1 |. 200 
L Plomb | 10,6 | 800 
[ Zinc | 479 L 3 000 

LC Chrome + cuivre + nickel + zinc” | 769 | 4000 
L Composés-traces organiques | Valeur limite en mg/kg de matière sèche 
L Total des 7 principaux PCB () | 0,8 
L *_ Fluoranthène | 5 () LE 
D Benzo(bhfluoranthène | 2,5: | 
L Benzo(a)pyrène 2(**) | (*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 
E 4 si épandage sur pâturage 

| 7) 1,5 si épandage sur pâturage 

  Les effluents vinicoles à épandre présentent les caractéristiques suivantes : 
Paramètres physico-chimiques Caractéristiques ‘ 

  Taux de matière sèche 
0,43 % 

  Taux de matière organique 641,8 g/kg de MS 

  Compris entre 6,5 et 8,5 

  

  
  

  
  

  

  
    
  

  

  

L_ | 
L_ | 
Lo | 
L Rapport CIN | 45 
[ Éléments fertilisants | | Caractéristiques en g/kg de matière sèche 

Azote Kjeldahi (NTK) | 65 
L- Azote ammoniacal (NH) | | 0,0009 

Phosphore total (P205) | 9,14 

Potassium total (KO) | 13 
Calcium total (CaO) | 24,9 

L Magnésium total (MgO) | 10 | 
L | Oligo-éléments | _ Caractéristiques en mg/kg de matière. sèche J 

Bôre | | 119 | 
L Cobalt | : 0,43 | 
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850 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Fer 

Manganèse 37,6 

Molybdène 0,24 

Eléments traces métalliques Valeur limite en mg/kg de matière sèche 

Cadmiurm | 10 

Chrome 4 000 

Cuivre 1 000 

Mercure 10 

Nickel oo 200 

Plomb | | 800 

Zinc 3000 

4 000 Chrome + cuivre + nickel +'zinc 

  Composés-traces organiques Valeur limite en mg/kg de matière sèche 

  
  

  

  

    _ Total des 7 principaux PCE T°) 0;8 

Fluoranthène | 5 (*) 

Benzo(bhfluoranthène 2,5 

Benzo(a}pyrène 2(*) 

  (*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 
(“*) 4 si épandage sur pâturage 
(*) 1,5 si épandage sur pâturage 

Les boues et les effluents vinicoles ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables (morceaux de 
plastiques, de métaux, de verres, etc.) ni d'agents pathogènes au-delà des concentrations suivantes : 

-__ Salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable), 
-__ Entérovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable 

d'unités cytopathogènes), 
- __ Œufs d'helminthes viables: 3 pour 10 q MS... 

Article 8.1.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires. 
Les dispositifs d'entreposage des boues et des effluents vinicoles ne doivent pas constituer une source de 
nuisance ou de gêne pour l'environnement. 

Les dispositifs permanents d'entreposage des boues et des effluents vinicoles sont dimensionnés pour faire 
face aux périodes où l'épandagé est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances 
pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux où des sols par ruissellement ou infiltration. 

  
  

Le déversement dans le milieu naturél des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de boues, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé 
que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

Les boues sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante- 
huit heures ; 
Toutes les précautions ont été prises pour éviter. le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 

d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 
Le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage à l'Article 8.1.2.7 
sauf pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 
100 mètres. En outre, une distance d'au moins 3 mêtres vis-à-vis des routes et fossés est : 
respectée; 
Le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 
d'épandage considérée ; 
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,- La durée maximale ne dépasse pas un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir 
avant un délai de trois ans. 

Article 8.1.2.6. Quantité maximale annuelle à épandre à Phectare. 
Les apports d'azote, de phesphore-et de potasse-toutes-origines-confondues; organique et minérale; sur ES 
terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte de la rotation des cultures ainsi que de la nature 
particulière des terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Les quantités épandues et les périodes 
d'épandage sont adaptées de manière à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans 
excéder les besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et 
les supports de culture. La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la 
luzerne et les prairies d'association graminées-légumineuses. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 
-_ Du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

éléments, tous apports confondus. 

- De l'état hydrique du sal, 
-_ De la fréquence des apports sur une même année ou à 

plusieurs années. 

Des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs,. secondaires et oligo- 

Des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 
-__ Des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 

l'échelle d'une succession de cultures sur 

- Du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

Les parcelles du plan d'épandage sont constituées de prairies. 
La quantité maximale annuelle de boues et d'effluents vinicoles pouvant être épandue à l'hectare est de 
747m°/ha/an. La dose épandue est limitée à une lame d'effluents de 20 mm.par.semaine 

Article 8.1.2,7, Conditions d'épandage. 
Sous réserve des prescriptions fixées en application du code de la santé publique, f' 
respecte les distances et délais minima suivants : 

4 

épandage des boues 

  Nature des äctivités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

  Puits, forages, sources, aqueducs 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine. en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi- 

enterrées utilisées pour le stockage des 
eaux, que ces dernières soient utilisées 
pour l'alimentation en eau potable où pour 

35 mètres 

100 mètres 

Pente du terrain infériéure à 7 % 

Pente du terrain supérieure à 7 % 

  

l'arrosage des cultures maraîchères                 
Cours d'eau et plans d'eau     

5 mètres des berges. 

35 mètres des berges. 

100 mètres des berges. 
200 mètres des berges. 

    Pente du terrain inférieur à 7 %. 

1. Déchets non fermentescibles enfouis 

immédiatement après épandage 
2. Autres cas. 

Pente du terrain supérieure à 7 %. 
1. Déchets solides et stabilisés. 
2. Déchets non solides ou non 
stabilisés. 

  200 mètres. 

    
      
  
  

Lieux de baignade. 
Sites d'aquaculture (piscicultures ét zones | 500 mètres. 
conchylicoles). 
Habitation ou local occupé par des tiers, 50 mètres, ‘ 
zones de loisirs et établissements recevant | 100 mètres. En cas de déchets où d'efflents 

Lau public. odorants. 

Délai minimal Domaine d’application ‘ Nature des activités à protéger 

  

Herbages ou culture fourragères 

Trois semaines avant la 

remise à l'herbe des 
animaux ou de la récolte 
de cultures fourragères. 

  Terrain affectés à des cultures maraîchères 

ou fruitières à l'exception des cultures 
d'arbres fruitiers . :     Pas d'épandage pendant 

la période dé végétation. 

        Terrains destinés ou affectés à des cultures Dix mois avant la récolte       
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es sols, ou’ susceptibles d'être consommés | même. 

maraîchères ou fruitières, en contact avec. | et pendant la récolte elle- | 

à l'état cru. 

au-Mieux-les-éléments fertilisants CONTENUS dans 

  
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser 
les boues et d'éviter toute pollution des Eaux. 

Les boues solides ou pâteuses non Stabilisées sont enfouies le plus tôt possible, dans un délai maximum de quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. : 
Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : . 

-_ À assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de toute nature, ÿ compris les engrais, les amendements ef les supports de culture : - À empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une percolation rapide ; 
- À empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa Structure ou de présenter un risque écotoxique. 

| 
En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. À cet effet, [a détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 
Les effluents ne peuvent être épandues : 

- Si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une_des. valeurs..limites 

      
figurant-aux tableaux ci dessous: 

  
  

  
  
  
  
  
  

| Éléments-traces métalliques Valeur on mg sans Les sols 

| Cadmium | | 2 
Chrome | 150 
Cuire | — 100 Eh | Mercure l Î EL | Nickel | 50 | | Plomb | 100 | Zinc | =. | 300 | 
  - Dès lors que l'une des teneurs en éléments-traces métalliques ou en composés-traces organiques. contenus dans les boues excède les valeurs figurant au tableau de l'Article 8.1.2.4 ; 

- Dès lors que l'un des flux des éléments-traces métalliques ou en composés-traces organiques, cumulé. sur une durée de dix ans, apporté par les boues excède les valeurs limites figurant aux tableaux ci-dessous : 

| Fix cumulé maximum apporté par les effluents et/ou boues en 10 | 
ans 1 
  

  

  
  
        
  
  
    
  

  
  
  

Éléments-traces métalliques Ga général un Fnfégeur su sur | 

| (en mg/m°) | Cadmium | 0,015 | 0,015 
Chrome | 1,5 | 1,2 
qe | 1,5 | 1,2 | Mercure | 0,015 | 0,012 [Nickel | 0,3 | 0,3 | | Plomb | 1,5 | 0,9 

[Zinc | 4,5 | 3 
| Chrome + cuivre + nickel + zinc | 6 | 4 

| - | 0,12   
| Sélénium (pâturage uniquement) 
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Composés-traces organiques ans (mg/m?) 

Flux cumulé maximum apporté par les effluents etlou boues en 10 

  
  

  

EN 

  

      
                

Cas général Épandage-sur pâturage ——| 
Total des 7 principaux PCB (*) 1,2 1,2 
Fluoranthène 7,5 6 
Benzo(bhfluoranthène 4 4 

| Benzo(ä)pyrène 3 2     

Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lors ou à | 
boues et suscéptible d'être en relation avec ces épandages est signalée sans 
installations classées. 

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

a suite de l'épandage de 
délai à l'inspection des 

CHAPITRE 8.2. INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OÙ DE COMPRESSION. 

Article 8.2.1. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 
qu'en cas de fuite accidentelle des 

IMPLANTATION. 

d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par_un dispositif mécanique.de.façon..à..éviter.àl'intérieur-de locaux loute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique où explosive. 

Article 8.2.2. RECOURS A UN OPERATEUR. 

gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon 
gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 

Grennemmenenes 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge en fluide frigorigène, à la mise en service ou à toute autre opération réalisée:sur ses installations de réfrigération qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-099 à R. 543-' 107 du code de l'environnement. Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en 
service des équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux 
kilogrammes de fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique. 

Article 8.2.3. MISE EN SERVICE ET CONTROLE DE L'ETANCHEITE. 
Lors de la mise en service d’un équipeñent dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux 
kilogrammes, l'exploitant fait procéder à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du 
fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du 
code de l’environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à 
chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circui 

._ apportées à l'équipement. | | 
Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat par un document 
pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les é 
de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une co 
départément. . 

Article 8.2.4. REMPLACEMENT DU FLUIDE FRIGORIGENE R22. 
Pour les installations de réfrigération identifiées "STAR CLIMAT" d'une puissance de 14 KW, contenant 40 

.kg de fluide frigorigène R22, l'exploitant est tenu de les remplacer avant le 31 décembre 2014. 

Article 8.2.5. CONSERVATION DES DOCUMENTS. 

t contenant les fluides frigorigènes sont 

qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures 
quipements contenant plus de trois cents kilogrammes 

pie de ce constat au représentant de l'État dans le 

L'exploitant conservé pendant au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont 
été réalisés sur les équipements contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène, constatant _- éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, 
et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. . : 

NATURE DU CONTROLE DE L'ETANCHEITE. Article 8.2.6. 

Le contrôle d'étanchéité des équipements frigorifiques et climat 
manuel en tout point de l'équipement présentant un risque de fuite. 
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Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant présenter 
un risque de fuite, il sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles et à un suivi des 
mésures de valeurs caractéristiques du confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un 
contrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme. 

Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu dans l'équipement à 
contrôler. Les sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points d'accumulation potentiels du fluide 
dans le local où se trouve l'équipement, et, le cas échéant, dans la gaine de ventilation. 

Article 8.2.7. FRÉQUENCE DU CONTROLE DE L’'ETANCHEITE. 

La fréquence des contrôles d'étanchéité. des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans 
les équipéments frigorifiques et climatiques est la suivante : 

- Une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à deux 
kilogrammes ; 

- . Une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 
-kilogrammes ; 

- Une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trois 
cents kilogrammes. 

Article 8.28.  DETECTEURS DE FUITE. 

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins cinq grammes par an et les contrôleurs . 
d'ambiance une sensibilité d'au moins dix parties par million. Ces sensibilités sont mesurées selon la norme 
KEHMARIOA 

EN 4624: 

Elles sont vérifiées au-moins une fois tous les douze mois pour garantir qu ‘elles ne dérivent pas de plus de 
10 % par rapport aux valeurs mentionnées à l'alinéa précédent. 

Article 8.2.9. CAS DU CONTROLEUR D'AMBIANCE. 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance, seule la sensibilité de ce 
matériel sera vérifiée lors des contrôles visés à l'Article 8.2.6 * . 

La fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à trente kilogrammes est 
réduite de moitié, par rapport aux fréquences fixées à l’ ‘Article 8.2.7. 

Article 8.210. TRAÇABILITE. 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche 
d'intervention mentionnée à l'article R. 543-82 du code de l'environnement. La fiche d'intervention doit 
permettre d'identifier en particulier chacun des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été 
détectée. 

Les opérateurs q qui procèdent au. contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants 
de l'équipement nécessitant une réparation. 

Article 8.2.11. PREVENTION DES FUITES DE FLUIDES FRIGORIGENES. 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est 
nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de 
nature à éviter le renouvellement de cette opération. Les opérations de dégazage ayant entraîné 

. ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours 
de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogramimes sont portées à la connaissance du 

. représentant de l'État dans le département par le détenteur de l'équipement. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s il est 
nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide: ainsi retiré doit 
être récupérée. 

Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont 
obligatoires. 

CHAPITRE 8.3. INSTALLATIONS DE COMBUSTION. 

Article 8.3.1.  IMPLANTATION - ACCESSIBILITE. 

Article 8.3.1.1. Implantation. 
Les appareils de combustion sont implantés den manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment | 
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles où inflammables. 

4 
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L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : - . | . . -__10 mètres des limites de propriété et des établissements recevänt- du public-de-4{epème gêne 4." catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités OU occupés par des tiers et des voies à grande circulation, | o - 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, dans un local uniquement réservé à cet usage etrépondant aux règles d'implantation ci-dessus. . 

Article 8.3.1.2. Accessibilité. 
| . Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour Permeitre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une Voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. - En Cas de local fermé, une dés façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de Sauveteurs équipés. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des:appareils de combustion, des organes de réglage, de Commande, de régulation, de contrôle et de sécurité. pour permettre une exploitation normale des installations. 
| 

Article 8.3.2. CONSTRUCTION - AMENAGEMENT. 
——{Article-8:3:2-1——Gomportement-au-feu-des-locaux. : Les locaux abritant l'installation doivent présenter les Caractéristiques de réaction et de résistance au feu s  Minimales suivantes: : | | ot | : - Matériaux de classe MO (incombustibles), 

- Stabilité au feu de degré une heure, 
- Couverture incombustible. Fo US 
= Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 

Les locaux doivent être équipés en partié haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le Système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont . Utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...) Je 
, De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations ét stockages pour lesquels les distances prévues à l'Article 8.3.1.1 ne peuvent être respectées : | . - Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, | oo -. Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, | : 7 -* Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de deg 

Article 8.3.2.2. Aménagement particulier. 
La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit Par Un sas fermé par deux portes pare-flamme % heure, 

ré 1/2 heure au moins. 

Article 8.3.2.3. Issues. 
. _ Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

L'accès aux issues est balisé. 

Article 8.3.24, Ventilation. | | Se | Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. D 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notammént en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse perméttant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyeñ équivalent. | - | 
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Article 8.3.2.5. Alimentation en combustible. | | Lo 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 
combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. | | | 

_ Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 
des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : | 

-__ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstarices, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il! est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la | 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées eri combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur [a conduite d'alimentation en gaz. Ces 
vannes seront asservies chacune à dés capteurs de détection de gaz et un pressostat, Toute la chaîne de 
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. | | « 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personriel d'exploitation. 

Fout-appareit-de réchauffage d'un combustible tiquide doit comporter un dispositif limiteur de là température, 
. indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. | 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. : D Lo | 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-. : 
CI. € : ‘ ' 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
* charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. | 

Article 8.3.2.6. Détection de gaz - détection d'incendie. . 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 
l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels 
et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension 
et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en 

. sous-sol. _ 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

-consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'Article 8.3.2.5. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. | : | 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % dela LIE, conduit à la. mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, saüf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l'Article 7.3.4. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les-consignes d'exploitation. 

Article 8.3.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN. 

. Article 8.3.3.1. Contrôle dela combustion. | : 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en-cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. | 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide où gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 
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Article 8.3.3.2. Exploitation des installations de combustion. 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. I vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de Sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
Pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu' ils répondent aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 1° février 1993 relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que Îles 
textes qui viendraient s'y substituer ou te modifier, 
Pour les autres appareils de combustion, si le mode d' exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de les.miettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
l'informer de ces derniers afin qu ‘il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bori' fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 
précisent la fréquence ef la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors. de la période de 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouilage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d' exploitation au besoin après intervention sur le site. 

. Articie 8.3.3.3. Entretien des installations de combustion. 
{ex ploitant-doit-veiller-au-bon-- entretien-des- “dispositifs-de-réglager-de-contrêler-de-signalsation-et-de—— 

sécurité. 

"Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d' étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de S ‘accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue 
de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci: 
Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et. 
leurs résultats sont consignés par écrit, 

Pour des raisons liées à la nécessité d' exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d' aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. 

Article 8.3.3.4. Équipement des chaufferies. 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Article 8.3.3.5. Livret de chaufferie. 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

CHAPITRE 8.4. PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE. 

Article 8.4.1. INSTALLATION VISEE. 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement, l'ensemble des éléments suivants : 
la tour de refroidissement et ses parties internes, échangeurs, l'ensemble composant le circuit d'eau en 
contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

Les tours aéro- )-réfrigérantes du site présentent les caractéristiques’suivantes : 

  Puissance : 

          

Nom du circuit de Nom de la tour aéro- : Puissance 
Type de circuit refroidissement réfrigérante associée thermique cumulée 

évacuée : 

Circuit non fermé EVAPCO LTSA8P125 10-388208.0 1250 _ 1250       
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« 
4 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans 
l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 
1000 UFC/ selon la norme NF T 90-431. 

Article 8.4.2. CONCEPTION. oo 
L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce 
qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans 
lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est 
équipée d'uri dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans 
de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. : 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation 
de la tour. | | | 
La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance 
dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la : 
maintenance de la tour | | | 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 
prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes 
de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. | 

—"bLa-tour-doit-être-équipée-d'un-dispositif-deimitation-des-éntraînements-vésiculaires-constituant-ur-passage————— obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de 

l'installation. . | | 
Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 
dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.4.3. PERSONNEL. 

| L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une conhaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle.présente, notamment du risque 
lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. - 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation’ sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose ‘associé à l'installation. L'organisation de Ja. 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. | : 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations, 

Article 8.4.4. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES. 
L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 
(changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : . . | 
- Les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment lés procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; | 
- Les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 
- Les actions menées en application de l'Article 8.4.7 et la fréquence de ces actions ; 
- Les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement dé biofilm 

dans lé circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 
l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

. Get examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 
du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
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Article 8.4.5. PROCEDURES. . 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
-__ La méthodologie d'analyse des risques : _ 

Les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
micro-organismes et en particulier des légionelles ; . 

- Les mesures de Vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
Les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 
du traitement préventif...) ; 
L'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

. de production. 

Article 8.4.6. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE, 

L'installation est maintenue propre et dans un bon 
fonctionnement. . 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
-_ Avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé : 
- Eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de là désinfection de l'installation 
est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux : 
dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions 
de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 

——fl'onvironnement n | 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au | 
minimum mensuelle/bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs 
à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 
specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau 
au minimum mensuelle/bimestrielle. - 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement . 
où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau 
d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de 
façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Article 8.4.7, ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OÙ EGALE A 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431. 

état de surface pendant toute la durée de son 

Article 8.4.7.1. Arrêt de l'installation de refroidissement. 
Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T0-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs 
délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement 
définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure 
d'arrêt immédiat prendra en compté le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des 
installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection 
des Installations Classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroréfrigérante, 
dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document, reproduit à l'Annexe V - 2 du présent arrêté, précise : 
- Les coordonnées de l'installation : . 
- La concentration en légionelles mesurée : 
- La date du prélèvement : 
- Les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

Page 35 sur 57 
  SCA Les Vignerons Réunis de Monségur - LE PUY (33580)
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Article 8.4.7.2. Analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 
l'installation. : . 

Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.4.4. ou à l'actualisation de 
l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que [a méthodologie mise en œuvre 
pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de $ . £ ps “  " e , 4 . 4 l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analÿses 
microbiologiques. 

Article 8.4.7.3. Vérification de l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises. | 
Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des 
“autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble 

| des mesures de vidange; nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives 
mr définies-et-leur-calendrier-de-mise-en-œuvre: 

Article 8.4.7.4. Surveillance de l'installation. . . 
‘ Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués 

tous les quinze jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par. litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 
des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Article 8.4.8. ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST. 
SUPÉRIEURE OÙ EGALE A 1 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFERIEURE 
A 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 
évidence urie concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. k 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée 
en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau. | 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 
développemerit des légionelles dans l'installation, prévue à l'Article 8.4.4, en prenant notamment en compte 
la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 
définir les‘actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelies et de planifier la 
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Article 8.4.9. ACTIONS A MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 
REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRESENCE 
D'UNE FLORE INTERFERENTE. 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie 
en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 
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Article 8.4.10. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES. 
Les résultats des analyses de suivi de la coricentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels : 

Ces bilans sont äccompagnés de commentaires sur : | 
- Les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 

1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie : 
- Les actions correctives prises ou envisagées : 
- Les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1, reproduit à l'Annexe V - 1 du présent arrêté, est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. | | 
Article 8.411. CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS. 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R. 512-71 du code de l’environnement. 
. Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/ d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé: dans les 12 mois qui suivent. | | 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives péuvent être mises en œuvre. : 

  
——. L'exploitant tient le rapport à la disposition-de l'Inspection-des-Installations-Classées, 

Atticle 8.4.12. PROTECTION DES PERSONNES. | 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personñels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les protéger contre l'exposition : _ 

- ‘Aux aérosols d'eau Susceptibles de contenir des germes pathogènes ; | 
- Aux produits chimiques. . 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. : 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port dé masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 
L'ensémble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. . | 

Article 8.4.13. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT. 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension Suivants : : | . 

-__ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
-  Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germés/ml : 
-. Matières en suspension < 10 mg/l. LE | 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitément permettant l'atteinte - des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce. cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Article 8.414. : CARNET DE SUIVI. 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

-_ Les volumes d'eau consommés mensuellement ; : 
-: Les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification 
des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 

- Les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
- Les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : : 
-. Les modifications apportées aux installations : 
- Les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 

PH, TH, TAC, chlorures, etc. 
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Sont annexés au carnet de suivi : 
- Le plan des installations, comprenant notamment le. schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; 

- Les procédures {plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt. immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ; 

- Les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; | 
- Les rapports d'incident : 
- Les analyses de risques et actualisations successives ; 
- Les notices techniques dé tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. | 

TITRE 9. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE. 

Article 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE. 

Afin de maîtriser les'émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant  - 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
6bligätions régléméntairés, ét de leurs effets Sür l'environnement L'exploitant décrit dans-on document tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programmée de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programmes en terme de nature de mesure, de 
paramètres et .de fréquence pour les différentes émissions et. pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Article 9.1.2. MESURES COMPARATIVES. 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement 
les opérations de mesure du programme d'autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé ‘par le 
ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice. des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées én application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations . 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2. MODALITES D’ EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTOSURVEILLANCE. 

Les mesures ne sont pas dues si le volume rejeté est nul sur la période considérée. 

Article 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES. 

Sans préjudices des contrôles et vérifications prescrites par l’arrêté ministériel du 02 octobre 2009 relatif au 
contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 400 kilowaits et inférieure à 20 
mégawatts, les installations de combustion font l'objet de mesures des rejets atmosphériques. 

Les mesures portent sur les rejets suivants (concentrations et flux) aux fréquences indiquées ci-après : 

Paramètre Fréquence de mesure Méthodes d'analyses 

Selon normes de référence reprises à 
l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 re/atif 

aux modalités d'analyse dans l'air et 
dans l'eau dans les ICPE et aux normes 

  

  
Débit . … Trennale ci 
  

Vitesse d'éjection des gaz 
  

  

    
Température | | de référence ou une méthode permettant 

0 | ‘| un recalage concluant si aucune norme 
72 | n'est prévue 

Poussières       
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SO, en équivalent SO; | 

| NOX en équivalent NO, | 

  

Article 9.2.2. 

Un relevé des consommations d'eau-est réalisé 
reste de l'année. 

  
  

RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU. 

par quinzaine en période des vendanges et tous les mois le 

Les résultats sont portés sur un registre. 

Article 9.2.3. 
L'exploitant met en place un 

AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES. 
programme de surveillance des rejets de ses installations. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après : 
  

  

  

  

  

  

  

      

    
              
          
  

  

  

  

                    

Paramètre | Fréquence Type de laboratoire Méthode de 

| Débit rejeté | En continu avec enregistrement LU Interne Débitmètre | 
L. pH | En continu avec enregistrement . interne NE T 90008 

| LL Température | _ En continu avec enregistrement . Interne | | 

| MEST | r'imestièle Exemeagrés | NFENG72 
DEOS r'imestiele- cuemeages | NFEN4800 
DCo Trimestiele (Externe agréé | NFEN9010 

. | Carbone organique dissous Octobre / Novembre / Mars Externe agréé NF EN 1484 

2 NT Aante jeté) Timestiele |. Euamseéé | FT #10 
| E NH Octobre / Novembre / Mars | Externe agréé | | NFT90015 

[ NO; | Octobre / Novembre / Mars | Externe agréé Normes de | 

| NO; | - Octobre / Novembre / Mars | Externe agréé res de | | 

| Phosphoretotl | rimestiele | Een | NFTeo-02 
| oo PO4” | Octobre / Novembre / Mars | | Externe agréé Mes de 

néons 7] TEE | LR | ere 
  Article 9.2.4. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES. 
Les mesures portent sur les rejets (concentration et flux) suivant aux fré quences indiquées ci-après : 
  

alyses 

  
  

  

  

  
  

| Paramètre Fréquence de mesure Méthodes d’an 

C pH | 
lomné Selon normes de référence reprises à | Température | l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif 
MEST | aux modalités d'analyse dans l'air et 

- Annuelle dans l'eau dans les ICPE et aux normes DBO; J deréférence ou une méthode permettant DCO | un recalage concluant sj aucune norme 
  

Hydrocarbures totaux : l 

Article 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS. 

Article 9.2.5.1.. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations 
Les résultats de surveillance. sont 
récapitulatif prend en compte les 
retenues. 
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          n'est prévue 

Analyse et transmission des résultats d’autosurveillance des déchets. 
la codification réglementaire en vigueur. : L 

présentés selon le modèle repris à l'Annexe IV du présent arrêté. Ce 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 
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Article 9.2.6.  AUTOSURVEILLANCE DE L'EPANDAGE. 

Article 9.2.6.1. __ Cahier d'épandage. " 
L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée dé dix ans. 
Ce cahier comporte les informations suivantes : 

- Les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culiurale ; 
- Les dates d'épandage ; 
- Les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- - Les cultures pratiquées ; 

- Le contexte météorologique lors de chaque épandage : 
L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents tou déchets, avec 
lès dates de prélèvements et de mesure, ainsi que leur: localisatiori ; 
L'identification des personnes physiques où morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Le cahier d' épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de ‘chaque semaine au cours desquelles 

des épandages ont été effectués. 

Article 9.2.6.2. Autosurveillance des boues à épandre. 
° Le volume des boues épandues est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 

les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des boues lors de la première année d'épandage ou lorsqué des 
changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 
Ces analyses sont renouvelées tous les. 3.ans | , 

Les analyses portent sur le taux de matières sèches, les éléments de caractérisation de la valeur 

agronomique, les éléments, substances chimiques et agents pathogènes visés à l'Article 8.1.2.4. 

Article 9.2. 6.3. Autosurveillance des sols. 
Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes : 

Après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du périmètre 
d'épandage; : 

- Au minimum tous les dix ans 

Par zone homogène or entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vue pédologique 
n'excédant pas 20 hectares ; pàr unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles 
exploitées selon un système unique de rotations de cultures par un seul exploitant. . 

Ces analyses portent sur les éléments et substances ci dessous : 
- Matière sèche (CH); matière organique (%) ; 
- PH ; 

- Azote global; , 
-_ ‘Azote ammoniacal (en NH}: 

- Rapport C/N ; 
Phosphore échangeable (en. P,0s): potassium échangeable (en K:0); calcium échangeable (en 
CaO); magnésium échangeable (en MgO) 
Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour 
les éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation 
initiale dés déchets ou des effluents , , 

Article 9.2.7. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES, 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée pendant la première période de vendanges suivant la 
notification du présent arrêté puis tous lés 5 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à à l inspection des installations classées. 

Préalablement à cette mesure, l'exploitant soumet pour accord à l'inspection des installations classées le 
programme de celle-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des emplacements prévus 
pour l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon à apprécier le respect 

des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. Les résultats et l'interprétation des 
mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans les deux mois suivant leur réalisation. 

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS. 

# 

Article 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES. Li 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment cells 
de son programme d' autosurveillance, les analyse et les interprète. 
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prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE. 
L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées les résultats obtenus dans le cadre de l’autosurveillance dans le mois qui suit leur réception. 

Dans le cas où les résultats mettent en évidence une dérive ou un dépassement important, l'exploitant les communique dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 
: L'exploitant joint aux résultats de l'autosurveillance un rapport qui présente, au minimum, l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d'autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité.” : | 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 
ans: 

| 
La transmission des résultats de l'autosurveillance sera réalisée par voie informatique, notamment via l'application GIDAF. : ‘ . 

Article 9.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS. 
Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5 doivent être conservés (trois, cinq ou 10 ans). 

= ArtiCIe.9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION-—-DES-—RESULTATS—DE CAT SURVEILLANCE DE” 
L'ÉPANDAGE. | 

Le cahier d'épandage mentionné à l'Article 9.2.6 est tenu à la disposition de l'inspection des. installations ‘ classées et archivé pendant 10 ans. 

Article 9.3.5. . ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES. 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4, BILANS PERIODIQUES. 

Article 9.4.1.  ÉPANDAGES. | 
L'exploitant réalisera annuellement un bilan d'épandage et un programme prévisionnel d'épandage : ces documents sont tenus à la disposition des agriculteurs concernés et de l'inspection des installations classées. lis lui sont adressés à sa demande. 

Article 9.4.1.1. Bilan d'épandage. 
Le bilan d'épandage comprend : 

- Les parcelles réceptrices ; 
- Un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou boues épandues : | | 

L'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol : 
Les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols 
et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent : 
La remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Article 9.4.1, Programme prévisionnel d'épandage. 
Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles prêteurs de terres, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. |l inclut également les parcelles du producteur de déchets ou d’effluents lorsque celui ci est également exploitant agricole. 
Le programme prévisionnel d'épandage comprend : _ . - La liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes de 

culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d’inter culture} sur ces parcelles : 
Une caractérisation des effluents et/ou boues, quantités prévisionnelles, rythme de production, ainsi 
qu'au moins les teneurs en azote global et azote minéral et minéralisable, disponible pour la culture 
à fertiliser, mesurées et déterminées sur la base d'analyses datant de moins d’un an) ; 
Les résultats d'une analyse de sols datant de moins d'un an sur le paramètre azote global et azote 
minéral et minéralisable sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène : 

- Les préconisations spécifiques d'apport des déchets ou des effluents’ (calendrier et doses 
d'épandage ….); | . | 
L'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

e 
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TITRE 10. ÉCHÉANCES. 
L'exploitant réalise chacune des mesures suivantes sous l'échéancier accordé. 

  
  
  

    

Articles | Types de mesure -à-prendre - Date-d'échéance 
: Réalisation d'un bassin d'étalement ) ; eue / ave Article 7.4.6 pluviales des eaux 2 ans à compter de la notification du présent arrêté   
  L'exploitant tient informer le service d'inspection des installations classées de la réalisation de chacune des 
mesures. | 

TITRE 11. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS. : 
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de BORDEAUX. Le délai de recours est de. 
deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter de la notification du présent arrêté. Les tiers, les 
communes ou leurs groupements disposent d'un délai d'un an pour contester les décisions mentionnées à 
l'article L. 514-6 du code de l'environnement à compter de leur publication ou de leur affichage : Ce délai est, 
le cas échéant, prorogé de six mois à compter de la mise en service de l'installation. 

| TITRE 12. INFORMATION DES TIERS. 
Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Faute, par l'exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que l'administration 
jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code 
de l’environnement, la présente autorisation pourra être rapportée. 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter.à.toute.réquisition 

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent de 
l'établissement. | 

Le Maire de LE PUY est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un 
mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en faisant 
connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout 
intéressé. - | 

Un avis sera inséré, par les soins de la Direction des Territoires et de la Mer et aux frais de l'exploitant, dans L 
deux journaux du département et sur le site de la Préfecture de la Gironde { www.gironde.gouv.fr). 

| TITRE 13. EXÉCUTION. 
La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
Le Sous-Préfet de LANGON, 
Le Maire de LE PUY, 
L'inspecteur des installations classées de la direction départementale de la protection des populations, 
et tous les agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie leur sera adressée, ainsi qu'à la société SCA Les Vignerons Réunis de Monségur. 

BORDEAUX, le & 4 Ji 20 

LE PRÉFET, 

Pour 8 Get, 

Le es bar intérim, 

+ 

Philippe BRUGNOT 
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-CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ. NUISANCES NON PREVENUS.. ne nerraneseneeeerenn ésnsrreennss 6 
CHAPITRE 2.5. INCIDENTS, ACCIDENTS OU POLLUTIONS ACCIDENTELLES. ui nereescsneenrernrenrnrnre 6 
CHAPITRE 2.6. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’ INSPECTION. 7 
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8 Article 3.1.3. Odeurs..….….......... 
nn 8 Article 3.1.4. Voies de circulation. 

8 Article 3.1.5. Émissions diffuses ét envois de poussières..." pe nn 9 Article 3.1.6. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère... un 9 
CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET, in aerscrecccnns etes e rest enee nee nnee ss se ner eneca mecs en resesene 9. Article 3.2.1. Dispositions générales. Deere 9 Article 3.2.2. Cohduits et installations lACCOrAÉ ES... 10 Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques Donner ere ennesnnenenes 10 Article 3.2.4. Mesure périodique de la pollution rejetée. er …… 10 
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CHAPITRE 4,1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU nn rnranrnersneneeecenenrnr nn 10 . Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau... 10 Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement sonnenens esse serons 10 
CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES. essor esse reesesuse nes ssesnenesns esse enescnreceenencese 11 Article 4.2.1. Dispositions générales... NN 17 
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Article 6.1.1. Aménagements. annees 16 
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CHAPITRE 7.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES. anenenense nsc ste desc ns enenesesce se ecen sense vs eneeseesseesensenire 18. 
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ANNEXE | - PLAN G 

  

ÉNÉRAL DES INSTALLATIONS.     Annexe | - 1 - Cartographie 1/25000ème. 
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| , Annexe I - 2 - Plan du site. 
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Installations classées pour la protection de l environnement présente sur le site : 

- 1 2251-41 Préparation et conditionnement de vins 
2  2910-A2 Installations de combustion | | 
3  2921-1b. ‘Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 
4: 1131-3 : Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques , 
5 1510 Stockage de matières, produits ou substances-combustibles en quantité supérieure à 500 t 

dans des entrépôts couverts 
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ANNEXE Il - PLAN D'ÉPANDAGE. 
  

Annexe II - 1 - Liste des parcelles du plan d'épandage. 
  

  

    

Parcelle et 

  

              

Propriétaire’ Commune Lieu-dit section Surface totale Surface apte à . : lépandage cadastrales 

Monsieur LE PUY La Rosière ZC 76 1,29 ha 117ha 
Pascal - - ——- 

LAVERGNE | SAINT-FERME | Robinet ZL 143 12,87 ha 9,52 ha     

  Re Be iee DIE mf 
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L ___ Annexe Il -2 - Méthodes d’échantillonnage et d'analyse. | 

1. ECHANTILLONAGE DES SOLS. . 
Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : | | 

-__ De préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante : - Avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d'effluents ; 
- En observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur intégration correcte au sol : 

À la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 
Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et de conditionnement des échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100: . _ 
2. METHODES DE PREPARATION ET D'ANALYSE DES SOLS. . La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon. la norme NF ISO 11464 (décembre 2006). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (mai 2005). 

3.  ECHANTILLONNAGE DES EFFLUENTS / BOUES. 
Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques des effluents /: boues à partir des normes suivantes : 

- _ EN 12579 : produits organiques, âmendements organiques, support de culture-échantillonnade.: 
NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, 
échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot ; 
NF EN ISO 5667-13:2011: Qualité de l'eau - Échantillénnage - Partie 13: lignes directrices pour 
l'échantillonnage de boues. | | | -_ NF U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot ; 

- NF U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode 
pratique : _ . | - NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; 

- NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de 
l'échantillon pour essai. | 

La procédure retenue donnè lieu à un procès-verbal com portant les informations suivantes : 
- Identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
- Objet de l'échantillonnage ; 
-__ Identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 
-_ Date, heure et lieu de réalisation ; 
- Mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

_- Fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps : 
- Plan des localisation des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 

caractéristiques (poids et volume) : | 
-Descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

-__ Descriptif des matériels de prélèvement : . 
-__ Descriptif des conditionnements des échantillons ; 
- Condition d'expédition. | 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux d'échantillonnage des fertilisants). | 

4. METHODES DE PREPARATION ET D'ANALYSE DES BOUES. 
La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, amendements organiques et supports de culture. , 
La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée est définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques de laboratoire. | 
Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet d'une justification. 
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4.1:___ MÉTHODES ANALYTIQUES POUR LES ELEMENTS-TRACES. 
  

  
  

      

Eléments TO réparation etde Méthode analytique 

_ Spectrométrie d'absorption-atomique 
Elément- Extraction à l'eau régale. où spectrométrie d'émission (AES) 
traces Séchage au micro-ondes ou à | ou spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la spectrométrie de 
métalliques | l'étuve masse : 

ou spectrométrie de fluorescence (pour Hg)   
  4.2. ANALYSES SUR LES LIXIVIATS. 
Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF EN 12457 ou sur colonne lysimétrique et portent 
sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilité et de teur 
toxicité. 
Les méthodes d'ana 
aqueuses. : 

lyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s'agit des solutions 

  

  SCA Les Vignerons Réunis de Monségur - LE PUY (33580) Page 51 sur 57



  L _ ANNEXE Ill - DÉFENSE CONTRE L'INCENDIE. 
  | Annexe Il - 1 - Aménagement d’une réserve d’eau. L

L
]
 

  

  

    

  

  

  

  
|Demi-raccord de 409 mm : | Cräépi # situé de 0,50 à C.80 mêtre max. du 501, 
# auto-étinche de type ÀR {aspiration-refoutement), # équipé de bouchon: obturateur, 
# tsnons disposés verticalement et protégés de toute 

agression mécanique ou posé d un raccord mcébile 
{CE photo au verso). 

  

    
(NF. 861 842) située à: 
# 0,30 mètre au moins 
SOUS la Méppe d'eau 
* 0,50 mètre minimum du fond     

    

Colonne d'aspiration D de 100 M 
*iongueur maximale 8 méêtres, 
+ hauteur maximale d'as spiration de & 
mètres entre raccord et crépine, 

      

  

    

  

   

    

    
mètres max. 

Seanasanmanenannn de) L   

  

   "un EEXAUNANANNE SRONNRNUNRE x onn ie UNE 

    

ne 
létonnes 

90 EN DÛ EN 

    

PROTECTION CONTRE 
LES AGRESSIONS     cf 

ñ ATTENT IGN | La ecionne d'as piration ne devra Msn nacre cu pas régler de * Cofde Cygne” afin de re pas Pan rS Fos Brovoquer de problème d' aMOrpage pour les TRES 
pompes 

  

  

+ Remarques complémentaires : 

  

La réserve d'eau Sef8 signalée, accessible, aménagée ef utiisabls En ÉOLÉ lemps. Sa capacité pourra être éveniuellement diminuée en fonction du débit horaire de Feppoiné si celui-ci est Se iois égal à 15m0B 
Ün merçguage du niveau ef de sa capacité uEle sera réalisé. 

* L'afre d'aspiration I - sera de 4 mètres de large sur une longueur de 8 méêtres, ‘ - BUTE LATE pentes de 2% environ, 
* - peut éfre parallèle qu perpendiculaire à ä la rès: erve, 

- Sera balisée. : 

Le volume d'eau nécessaire ar service d' incendie devrs être a assuré en fout. lemps par fe propre foire. 
ÉRRONEME Nes nécessaire 

Letdi-ci devra prendre toute di eposilen lors des opéraons de réËoyage pour répondre aux besoins évalués. 
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Annexe Ill - 2 - Position des raccords. 

  

  

| BONNE POSITION DU 
à RACCORD FIXE.   

   
  

  

MAUVAISE POSITION DU 
2 RACCORD FIXE     

Pour faciliter la mise en place des tuyaux les * raccords mobiles sont conseillés. 
; 
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| Le Annexe V - 2 - Modèle de-FAX d'alerte - EXPLOITANT. | — 
URGENT & IMPORTANT - TOUR BEROREFRIGERANTE. ———"DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉ: ANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. 

Coordonnées de Pexploïtant =... Téléphone :....:... Dnnrene esse nor narenseu er aveneen ane nu a a 
{Responsable signataire) : nanas FAX Le rreennnee 
nee nn nee en eee ne nn nn COUT ee 

. | Coordonnées de l'installation : nee ne een coréen enr enns eee ner eeeenennn ner ne eee nrenennne neue 
Nom du circuit nnegaa ner et tone ane ere anne verge vu en nee cceeessee ner aréesscenenessnasenc pans sen cogne eneueaesreceec 
Type de circuit Fermé/non fermé nn ennui 
Nom de la TAR 2... ue nee ne een need nn enn ent en ends ne nn 
Puissance : KW 

Conceriration en Tégioneles mesurée * : 
* Norme NF T 90-341 - Date du prélèvement :... ennisrenee 

| Legioners Sp : onu serns ess ace ce racuuusce osseuses UE C/ | | Date d'analyse Fnneenneeeene rennes mener ent encre ecennnnnecee Dont 
. Legionella pneumophilla : | serpents UF CH | | Cocrdonnées du laboratoire : Toscsnerraeenenaseasenresennnneceses   

    
            
D een neenen rente ne ner rene encens nan   

  
    Nom du signataire : Faxer à : n Qualité - near . Direction Départementale 
Date: 0 L de Ja Protection des Pepulations de Gironde 
Signature : 

Service de protection dé l'environnement       FAX : 05 56 42 24 147 
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